
Intégration ou non-discrimination ?

Le droit français du handicap fait de l’intégration sociale
des personnes handicapées « une obligation nationale »
(Article premier de la loi de 1975). Elle fait donc appel à
la solidarité individuelle et collective. L’approche est
différente aux États-Unis où l’on a vu, à partir de 1954,
par une décision de la Cour suprême, assimiler l’exclu-
sion des personnes handicapées de la vie sociale à la dis-
crimination des « minorities », noires en particulier. 1954
est l’année de la lutte contre la discrimination scolaire
dans les États du Sud.

L’aboutissement sera la loi « Americans with Disabilities
Act », signée le 26 juillet 1990, par le premier président
Bush. On remarquera que le terme handicap a disparu et
est remplacé par disability qui est, de fait, l’équivalent du
mot français handicap. L’évolution de nos sociétés, des
mentalités et du comportement de nos concitoyens, les
effets de la mondialisation nous conduisent à une interro-
gation sur le mécanisme social le plus approprié pour
donner, aux personnes qui rencontrent des situations de
handicap, les meilleures chances d’une vie de qualité dans
l’égalité. Une première évolution dans cette direction s’est
produite au moment de l’intrusion du Sida qui a contri-
bué à révéler les phénomènes de discrimination-exclusion
au travail. Ce fait est à l’origine de la loi du 12 juillet 1990
qui stipule que l’on ne peut pas exclure du travail pour des

raisons de maladie ou de handicap. Ce type de texte reste,
pour l’instant, isolé, dans le droit français.

Pour un droit intégré

Une solution pour combiner l’affirmation des droits des
personnes handicapées et les résultats concrets dans la
réalité concrète serait, peut-être, de dissocier les deux
problématiques. D’un côté un texte de loi très général
rappellerait les droits à la citoyenneté des personnes en
situation de handicap sans en exclure une seule catégorie,
ce qui éviterait aussi la discrimination juridique par l’âge.
De l’autre, toute une série de textes réglementaires serait
introduite dans tous les aspects de la vie sociale : école,
travail, loisirs, urbanisme, soins, culture, etc. Le « réflexe
de l’intégration-non-discrimination » ou « inclusion » et
celui d’« accessibilité à » deviendrait alors similaire à celui
de « sécurité ».

Professeur Claude HAMONET
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TRIBUNE LIBRE

Bulletin d’adhésion et d’abonnement

Nom et prénom

Adresse

Code postal Ville

Tél. :

Ci-joint un chèque à l’ordre de Pro Aid Autisme de … euros

ou virement bancaire :
Pro Aid Autisme Société Générale Paris - ND de Lorette
Code Banque 30003 - Code Guichet 03281 - n° de compte 0005 009 75 54 (21)

❑ En règlement de ma cotisation
– membres : 30 € abonnement inclus

❑ De mon abonnement à La Forteresse Éclatée
– 4 numéros 20 €

❑ J’aide Pro Aid Autisme en faisant un don de : …

Bulletin à retourner à : 
Pro Aid Autisme, 19 rue des Martyrs, 75009 Paris.

Tél. et Fax : 01 45 41 52 93

Un reçu fiscal vous sera adressé sur simple demande : joindre une enveloppe timbrée à votre adresse.

Fait à ......................... le .........

Signature


